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IV I.

LEs rembourfemens defdites reconnoiffances & le payement defits cou .

pons, feront exa&ement faits en deniers comptant , d'année en année au
mois de. Janvier, par les Tréforiers généraux des Colonies fuivant la
répartition qui fera faite defdites reconnoiffances fur leurs exercices
refpeaifs & fur les fonds qui leur feront affignés à cet effet , fans au.
cune reduion, retenue ni formalité, en rapportant néanmoins par ceux
aufquels il fera échu des rembourfemens , les coupons d'intérêts qui
reileront, à courir.

V I.
IL fera remis audit flieur de la Rochette, dans le courant de la liqui.

daion, & à mefure du befoin,. les fommes néceffaires pour les appoin:;
qui ne pourront etre payés en reconnoiffances , fans que pour raifon du
payement defdites fommes, & des autres parties de la geifion dont le
fieur de la Rochette eft chargé, il foit tenu de rendre aucun compte à
la Chambre des Comptes ni ailleurs, dont le Roi l'a difpenfé & difpenfe
expreffement , attendu que le fleur de la Rochette remettra aux Tré-.
foriers généraux des Colonies , les Lettres de change, Billets de mon-
noye & autres pièces néceftaires à leur comptabilité, & qu'il aura retirées
des Porteurs en échange des reconnoiffances- qu'il leur délivrera, pour
le montant de la liquidation qui en aura été faite, & des fommes payées
en efpèces pour les ,appoints ; fe réfervant :Sa Majeffé de prefcrire dans
le tems la forme à fuivre., pour confater de la manière la plus authentique,
le montant des -réduâions qui. réfulteronrt de ladite liquidation , à l'effet
d'en ordonner la recette pat les Tréfotiers généraux des Colonies dans,
leurs comptes, refpeifs, & rég ler à cet égard. tout ,ce qui. concerne
leur comptabilité.

V I II. -

ET pour affurer la régularité -des opérations prefcrites, tant par le
préfent Arrêt que par celui du b9. -Juin dernier; Sa Majeffé ordonne que
par le fleur de la Rochette , Prépofé à ladite liquidation, & par le fieur
Blot , établi Contrôleur d'icelle , il fera tenut des regi ares dans lefquels
feront inferits les bordereaux de ladite- liquidation en différentes colon-
nes , qui indiqueront les àuméros'., lat date defdits bordereaux , les
noms des Propriétaires des papiers -liquidéà, le montant defdits papiers , &
fotnmes aufquelles. ils- auront été réduits, léfquels regiftres feront corés
& paraphés par l'un defdits fleurs Comumiffaires. Veut Sa Maieflé que
le.. préfent - rrêt foit lâ,, publié & affiché par-tout où befoin fera FA
au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majeflé y étant , tenu à Conpiegne le dem
jaillet- miL. fept cens foixante-quatre. Signé, t Duc DB Ci-IsLuL.


